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Instructions sur la livraison de données ZAV et EDI lors de pre-miers relevés ou de 

renouvellements 

Compléments à la procédure de livraison de données ZAV et EDI lors de PR / RN 

Les premiers relevés et les renouvellements peuvent s’effectuer de deux manières: soit dans un 

nouveau lot de mensuration distinct, soit par l’amélioration continue d’un lot existant et va-lable sur le 

plan juridique. Selon la situation, l’une ou l’autre procédure de livraison de données ZAV et EDI est 

applicable: 

 

Lots de mensuration distincts Renouvellement dans un lot de 

mensuration juridiquement valable  

Application de la procédure de livraison de 

données ZAV et EDI lors de PR ou de RN 

‒ Déroulement conforme au schéma de 

livraison de données ZAV et EDI lors de 

PR / RN, selon les notes de pied de page 

bleues. 

Précisions: 

‒ Les attributs «PrecPlan» et «FiabPlan» 

des points limites (table Point_limite) 

peuvent être améliorés continûment. 

‒ L’attribut «Qualite» des biens-fonds 

(table Bien_fonds) doit respecter la norme 

NP jusqu’à peu avant la phase de 

vérification B3. Les normes de qualité font 

l’objet d’une vérification dans le cadre de la 

livraison de données ZAV (comparaison 

avec le géoproduit «État de la mensuration 

officielle»: les données incorrectes doivent 

être corrigées). 

‒ Seules les données complètes et 

consolidées (dont le contenu est définitif, 

pas d'états intermédiaires) peuvent être 

livrées. Il convient de s’en assurer (avant la 

livraison de données ZAV) en prenant les 

mesures d’organisation nécessaires dans 

les bureaux d’ingénieurs-géomètres, mais 

aussi par une démarche d’assurance-

qualité. 

‒ Aucune donnée ne peut être livrée entre la 

phase de vérification B3 et la mise en 

conformité suite à la phase B4. 

‒ Une nouvelle nomenclature ne peut être 

livrée que lorsqu’elle a été reconnue et 

après que la liste de référence a été mise à 

jour par l’OIG (d’entente entre 

l’entrepreneur et le vérificateur).  

 


